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Description Les garanties monétaires peuvent être utilisées dans différents règlements afin de 
garantir la réalisation du projet conformément aux conditions imposées et, dans le cas 
du P.I.I.A., aux plans approuvés. Une garantie monétaire sert ainsi à s’assurer que les 
fonds nécessaires sont disponibles en réserve à l’institution financière du citoyen.

À la suite de l’analyse de comptes-rendus des séances du Comité consultatif 
d’urbanisme (CCU) et de la compilation des demandes pour lesquelles ont été exigées 
des garanties monétaires, nous avons pu dégager des constats quant aux montants 
demandés et à leur valeur relative par rapport à la valeur des travaux à réaliser :

� Pas de relation de proportionnalité constante entre le montant de la garantie et la 
valeur des travaux puisque les montants de garantie représentent de 0,4 % à 357 % 
de la valeur des travaux;

� Les montants plus élevés s’expliquent essentiellement par une incertitude quant au 
résultat de la réalisation des travaux compte tenu de la qualité des documents soumis 
ou alors lorsque le bâtiment est d’intérêt patrimonial.
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Description
Des montants de garanties monétaires seront établis afin d’être équitables et 
uniformes. De plus, les modalités d'encaissement et les formes de garanties 
monétaires acceptées seront identifiées.

En parallèle de l'adoption du présent règlement, des documents administratifs seront 
conçus pour le personnel de l'arrondissement et les citoyens :

� Fiche informative;

� Grille de calcul interactive;

� Modèle de lettre de garantie monétaire irrévocable;

� Informations minimales d’un mandat de surveillance de chantier par un architecte.



Modifications 
proposées

Description

Calendrier 

d’adoption

MONTANTS (DÉMOLITION)

Démolition / Sans projet de remplacement

- La garantie monétaire doit être d’un montant égal à la valeur des travaux 
d’aménagement paysager du terrain ;
- Celle-ci doit être maintenue en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’un (1) an suivant 
le respect des conditions imposées dans l’autorisation et l’exécution du programme de 
réutilisation du sol dégagé afin d'assurer la survie des végétaux. 

Démolition / Projet de remplacement

- La garantie monétaire doit être d’un montant de 50 000 $;
- Celle-ci doit être maintenue en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai de 60 jours 
suivant le respect des conditions imposées dans l’autorisation et l’exécution du 
programme de réutilisation du sol dégagé.

Projets de démolition exemptés : Écoles préscolaires, primaires et secondaires; CEGEP; 
Universités; Établissements de santé; Garderies; Ville de Montréal; STM; Logement 
social ou communautaire
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MONTANT (P.I.I.A.)

10 % du coût des travaux du projet

* La valeur estimée des travaux ne doit pas être inférieure aux coûts unitaires minimaux 
déterminés en fonction de la superficie de plancher du bâtiment prévus pour des travaux 
de construction ou d’agrandissement dans le Règlement sur les tarifs de la Ville de 
Montréal.

MONTANT (P.P.C.M.O.I.)

Si un projet dérogatoire n’est pas soumis au Règlement sur les P.I.I.A., un montant de  
10 000 $ sera exigé.

FORMES DE GARANTIES MONÉTAIRES ACCEPTABLES

� Lettre de garantie irrévocable ;   

� Traite bancaire .

* Les informations minimales à fournir seront indiquées en annexe des règlements 
concernés.
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Description La Direction du développement du territoire et des études techniques recommande 
l’adoption du présent projet de modification réglementaire pour les motifs suivants :

� Le but est d'assurer une réalisation de travaux de qualité en réduisant le nombre 
de travaux non conformes;

� Les montants exigibles seront établis clairement afin d’être équitables et uniformes 
dans le traitement des dossiers;

� Le fait de fournir l'information requise et l'acceptation d'un nouveau type de 
garantie monétaire permettra de faciliter leur obtention;  

� L'aménagement paysager des terrains sera assuré;

� Le comité consultatif d'urbanisme a formulé une recommandation favorable lors de 
sa réunion du 12 février 2019.
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Description

* Entrée en vigueur suite à l’obtention du certificat de conformité et suite à l'avis public pour 
les dispositions du Règlement régissant la démolition d’immeubles.
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS
Exemptions

Une garantie monétaire ne sera généralement pas requise pour des travaux visant :
Écoles préscolaires, primaires et secondaires; CEGEP; Universités; Établissements de 
santé; Garderies; Ville de Montréal; STM; Logement social ou communautaire

Modulation des garanties monétaires (P.I.I.A.)

Le dépôt d’une garantie monétaire sera généralement requis pour les types de travaux 
d’une valeur supérieure à 10 000 $ identifiés aux paragraphes 1°, sous-paragraphe a), b), 
c), d), e) du paragraphe 2°, du premier alinéa de l’article 3 du présent règlement 
(Agrandissement, Modification de volume, Rez-de-chaussée commercial, Changement 
d'usage, Composante architecturale inconnue).

1) Une garantie monétaire ne sera généralement pas exigible lorsqu’un mandat de 
surveillance de chantier est établi entre le requérant et un architecte.

Une copie du contrat signé par les deux parties doit être déposée lors de la demande de 
permis. Le contrat doit comporter les informations minimales indiquées la Fiche permis –
Mandat de surveillance de chantier. 

Définition du type de mandat minimal : Surveillance partielle (minimum trois visites) :
Visites ponctuelles que l’architecte effectue pendant les travaux, à l’emplacement du 
chantier, dans le but de se tenir informé de leur avancement et de déterminer si, de 
manière générale, l’ouvrage en construction est conforme aux documents contractuels et 
au permis délivré.
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Description 2) Le montant de garantie monétaire exigible pourra être augmenté s’il y a une 
incertitude quant au résultat de la réalisation des travaux compte tenu de la qualité des 
documents soumis.

3) Le montant de garantie monétaire de base requis sera généralement augmenté de 
10 000 $ lorsqu’une étude d’un professionnel est exigée selon les articles 151.3, 151.4, 
339.1, 339.2, 394 et 423.7 du Règlement d'urbanisme de l’arrondissement du Plateau-
Mont-Royal (01-277).

4) Le montant de garantie monétaire de base requis sera généralement augmenté de 
5000 $ si la demande de permis fait suite à l’obtention d’une résolution en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d’un immeuble (2003-08).
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